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ARTICLE 19 BIS

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer cet article afin de maintenir en l’état l’article L.142-3 du code 
minier qui fixe à vingt-cinq ans la durée maximale de renouvellement des concessions minières, et 
non à trente ans comme prévu par cet article.


